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L’heure bleue-Théâtre
La Chaux-de-Fonds 
du 16 au 25 février 06

jeudi 16, vendredi 17,
samedi 18, jeudi 23,
vendredi 24 et samedi
25 février à 20h30

Réservations: 

tél. 032 967 60 50

www.heurebleue.ch
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Mise en scène : Gino Zampieri

Par

S a n t i T e r o l

L
es piscines du Nid-du-
Crô, à Neuchâtel, sont
sous-utilisées, et le

complexe peut être mieux ex-
ploité! La motion déposée le
17 janvier 2005 par le groupe
PopEcoSol (devenu
PopVertsSol entre-temps) de-
vant le Conseil général n’est
pas tendre avec la gestion des
piscines, inaugurées en 1990.
Les motionnaires considèrent
que la réalité quotidienne est
loin de ressembler à la publi-
cité du site internet de la
Ville, qui parle de «l’un des
plus beaux complexes de baignade
en Suisse».

Bulle et énergie

La formation de gauche es-
time au contraire qu’il «n’est
pas acceptable que les piscines exté-
rieures restent fermées plus de neuf
mois par année». Elle souhaite,
par son intervention, que le
Conseil communal procède à
une vaste analyse du fonction-
nement des installations en te-
nant compte du caractère spé-
cifique de chaque utilisateur,
en introduisant des priorités
de service public, de santé pu-
blique et de pratique sportive.

PopVertsSol considère en
outre que la durée annuelle
d’exploitation des piscines
doit être étendue, notamment
grâce à la couverture du bassin
extérieur de 50 mètres. Les si-
gnataires pensent également

qu’un système solaire, idéale-
ment couplé à un système géo-
thermique, couvrirait avanta-
geusement les besoins en éner-
gie pour chauffer l’eau.

Amendement rejeté

S’il ne s’est pas déclaré hos-
tile à la motion, le Conseil
communal a cependant pro-
posé d’amender la motion en
biffant nombre d’aspects à
examiner. «Une motion est une
demande d’étude», s’est offus-
quée la socialiste Raymonde

Wicki, contestant l’amende-
ment de l’exécutif. «Tous n’ont
pas conscience de la situation éco-
nomique de la Ville et oublient
qu’un référendumaétédéposécon-
tre l’augmentation d’impôts de
deux points», se justifie Pascal
Sandoz.

Le directeur des Sports a si-
gnalé que, outre l’aspect dé-
plaisant d’une bulle de dixmè-
tres de haut sur la piscine exté-
rieure, le coût de cette infra-
structure reviendrait, hors tra-
vaux, à plus de 800.000 francs.

La charge d’exploitation aug-
menterait en outre de 435.000
francs par an. A ses yeux, la
perte de charme des lieux fe-
rait fuir d’anciens clients plu-
tôt que d’en attirer de nou-
veaux. En ce sens, le déficit
d’exploitation – régulièrement
supérieur à deux millions de
francs – ne ferait qu’empirer.
«La couverture n’est pas la bonne
voie», a pronostiqué le con-
seiller communal. Qui a insisté
sur le besoin de sonder le mar-
ché: «Comment attirer des gens,

jeunesetfamilles, lesfidéliser, sepo-
sitionner face à la concurrence?»,
se questionne-t-il. Au chapitre
des énergies, Pascal Sandoz a
rappelé les efforts consentis
jusqu’ici. «Depuis 1991, la con-
sommation électrique a baissé de
141.000 kWh et celle du gaz d’un
million de kWh.»

Ces explications n’ont pas
convaincu la majorité de gau-
che, qui a rejeté l’amende-
ment de l’exécutif. La motion
a ensuite été acceptée par 22
voix contre quinze. /STE

Une bulle d’air sur l’eau
NEUCHÂTEL Les piscines du Nid-du-Crô seront auscultées sous toutes les coutures, y compris
sous l’angle de leur gestion. Le Conseil communal aurait préféré une étude moins exhaustive

La Ville de Neuchâtel a produit un photomontage des piscines du Nid-du-Crô pour montrer à quoi ressemblerait la pose
d’une bulle sur la piscine extérieure. DOCUMENT SP

L
ois fédérale et canto-
nale obligent, la Ville
de Neuchâtel se pliera,

comme les 61 autres commu-
nes du canton, au plan géné-
ral d’évacuation des eaux
(PGEE). Un peu tardive-
ment, puisque la mise en sé-
paratif des canalisations de-
vrait être réalisée d’ici 2007
et que le plan d’intervention
concocté par la Ville s’étend
sur une période de cin-
quante ans. Soit la durée de
vie estimée d’un réseau. Vu
les sommes en jeu – quelque

80 millions de francs – l’éta-
lement des travaux a néan-
moins paru indispensable.

LaVille a défini trois phases
d’interventions en zone ur-
baine. La première, à réaliser
d’ici 2011, s’attache auxmesu-
res urgentes, telles la mise en
séparatif (des eaux claires et
usées) des principales canali-
sations, la gestion des eaux
pluviales par infiltration, la ré-
habilitation de réseaux exis-
tants, la suppression de déver-
soirs d’orage. Les zones de
Pierre-à-Bot, Draizes, Favarge,

Parcs, Dîme, ainsi que les sta-
tions de pompage sont con-
cernées par cette première
étape. Le coût de ces mesures
à court terme est estimé à 13,5
millions de francs.

Les deux phases ultérieures
(2012 à 2020, puis dès 2021)
nécessiteront des sommes éva-
luées à, respectivement, 15,9
et 12,2 millions de francs.
«Bien sûr que ces chiffres s’avére-
rontfaux», a glissé le conseiller
communal Pascal Sandoz, au
détour des nombreuses ques-
tions d’ordre technique po-

sées par les élus. Personne n’a
contesté le bien-fondé du
PGEE – dont l’objectif est de
rétablir un cycle plus naturel
de l’eau –mais il a fallu établir
qui paierait quoi. La participa-
tion des propriétaires privés
est inévitable, mais à des de-
grés qui varieront, notam-
ment en fonction de la taille
de l’immeuble et la limite de
propriété. Le rapport ainsi
que la demande de crédit de
13,5 millions de francs ont été
acceptés par 37 voix sans op-
position. /ste

Des millions pour une séparation

PRATIQUEZ

U R G E N C E S

� Police: 117.

� Urgences-santé et ambu-
lance: 144.

� Feu: 118.

� Intoxication: 145.

NEUCHÂTEL
� Pharmacie de service: de la
Gare, 6h30-20h30 (en dehors
de ces heures, le 144 rensei-
gne).

� Piscines du Nid-du-Crô. In-
térieure: Lu-ve 8-22h; sa 8-
21h; di 9-20h.

� Patinoires du Littoral: piste
intérieure: me 14h15-16h45
avec hockey libre jusqu’à
16h15; je 9-11h45; 13h45-
15h45 halle couverte: lu-ve 9-
11h45/13h45-16h15 (me
9h15, lu 16h30).

� Bibliothèque publique et
universitaire. Lecture publi-
que: lu-ve 12-19h, sa 9-17h.
Fonds d’étude: lu-ve 10-
12h/14-19h, sa 9-12h; salle
de lecture: lu-ve 8-22h, sa 8-
17h. Bibliothèque à domicile,
service gratuit de la Croix-
Rouge, tél. 032 725 42 10.

� Bibliomonde, livres en lan-
gues étrangères: lu 14-17h,
ma 9-11h/14-17h, me 14-
17h, je 16-19h, ve 14-17h,
sa 10-12h.

� Le Discobole, prêt de dis-
ques: Lu et je fermé. Ma-me-
ve 14-18h30. Sa 9-11h30.

DISTRICT DE BOUDRY
� Pharmacie de garde: le nº
gratuit 0800 832 800 rensei-
gne.
� Médecin de garde Basse-
Areuse: 079/387 21 00.

ENTRE-DEUX-LACS
ET LA NEUVEVILLE

� Pharmacie de garde: nu-
méro d’appel unique 0844
843 842 renseigne.
� Permanence médicale:
0900 501 501 (2.-fr/min).

A G E N D A V I L L E

A U J O U R D ’ H U I

� Antiquité 17h15, salle RN
02, faculté des Lettres, confé-
rence de Florence Dupont.
� Conférence 18h, aula des
Jeunes-Rives, «Bachelor, mas-
teur, MBA ? Un vrai tremplin
vers la réussite ? Et pour les
Femmes ?».
� Guitare 19h, salle de con-
cert du Conservatoire, élèves
de Denis Battais.
� Conférence 20h, Musée
d’histoire naturelle, par Ange-
lika Kalt, institut de géologie.
� Opéra 20h, théâtre du Pas-
sage «Tosca» de Puccini.
� Conférence 20h30, Neu-
châtel Trade Centre, Av. de la
Gare 2, «Médiation pénale
des mineurs, expériences ac-
tuelles et perspectives», par
Alain Ribaux, juge.
� Jazz dès 20h45, Hellmul-
ler-Sisera.

D E M A I N

� Conférence U3A 14h15,
aula des Jeunes-Rives, «Cryp-
tographie de César à internet»
par Jacques Savoy.
� Théâtre 20h, théâtre du
Passage «Le bonheur du
vent» de Catherine Anne.
� Jazz 20h, caveau du King,
«Les Crazy Six».
� Théâtre 20h30, théâtre de
la Poudrière, «Rêves» de W.
Mouawad.
� Théâtre 20h30, théâtre du
Pommier «La voix humaine»
de Cocteau par le collectif
FA7.

A G E N D A L I T T O R A L

A U J O U R D ’ H U I

� Aucune manifestation à no-
tre connaissance.

EN BREFZ

COLOMBIER � Dégâts maté-
riels. Hier à 11h20, un habi-
tant de Cortaillod circulait
en voiture sur la voie de gau-
che de l’allée du Port, à Co-
lombier, en direction du gira-
toire de la Brena. A la hau-
teur du restaurant Le Lacus-

tre, lorsqu’il voulut se rabat-
tre sur la voie de droite, une
collision se produisit avec
une voiture conduite par une
habitante de Colombier, qui
circulait normalement sur la-
dite voie. Dégâts matériels.
/comm

PUBLICITÉ

Pour le tennis

A
u départ, ça ressem-
blait à une formalité:
comme le club-house

et la halle du Tennis club du
Mail avaient changé de pro-
priétaire, il fallait bien que la
Ville, propriétaire du ter-
rain, constitue de nouveaux
droits de superficie.

Le Conseil général a ac-
cepté la manière et les mon-
tants choisis par l’exécutif.
Non sans lui avoir fait remar-
quer qu’il aurait pu choisir
des redevances conformes
au prix du marché, quitte à
les compenser partiellement
par une subvention. /jmp

Accusé de piller des voitures
CORRECTIONNEL Après l’audience préliminaire,

le juge n’en sait guère plus sur les choix du prévenu

O
utre qu’elle sert à tirer
au sort les jurés, une
audience préliminaire

d’un Tribunal correctionel per-
met généralement de débrous-
sailler le terrain: on sait, une
fois qu’elle prend fin, les faits
que le prévenu admet et ceux
qu’il conteste. Rien de tel, ou
presque, hier devant le Tribu-
nal correctionnel de Neuchâ-
tel: Mehmet*, sexagénaire de
nationalité turque, perturbait
jusqu’à son avocat, qui ne savait
trop sur quel pied danser.

«Parfois, il dit qu’il ne se sou-
vient pas ou il nie tout. Mais
quand on lui met des preuves sous
le nez, par exemple des analyses
d’ADN, ildit que c’est possible.»

Qu’est-ce que est possible?
L’ordonnance de renvoi repro-
che principalement à Mehmet
d’avoir, d’août 2001 à avril 2005,
commis une quinzaine de vols
dans des voitures. La plupart à
Neuchâtel et même, à diverses
reprises, dans la rue où lui-
même est domicilié. Et ce pour
un butin généralement classi-
que: matériel de photo, télé-
phones portables et autoradios.

A quoi s’ajoutent deux vols à
l’étalage. Butin du second: des
pistaches grillées pour une va-
leur de 3fr85...

Mais Mehmet peut aussi s’en
prendre aux personnes. Per-
suadé qu’il devrait «aller en pri-
son pendant dix ans» à cause

d’un de ses compatriotes, il a
menacé de mort ce dernier à
deux reprises. Le 15 février
2004, il s’est même rendu au
domicile de cet homme avec
un spray d’autodéfense dont il
l’a aspergé «dans le dessein de
l’obliger à le suivre». Malgré ses
«brûluresmomentanéesauvisage»,
l’agressé a cependant pu
s’échapper en «sautant du bal-
con». Tant qu’à faire, Mehmet
lui aurait alors pris un télé-
phone portable et 500 francs.

Finalement, Mehmet n’a ad-
mis que la consommation de
15 grammes de cannabis du-
rant quinze mois. On peut faire
pire. /JMP

*Prénom fictif E p i c e r i e  f i n e

ENDIVES
de France, 500 g

1.95

JAMBON MODÈLE
des Ponts-de-Martel,

100 g 2.30
028-513188

AVIS TARDIF


